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Les WC ne sont pas des poubelles !

Ici Commence La Mer : Ne jetez rien !

La Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) et les 
Contrats de Rivière de Wallonie unissent leur force afin 
de lutter en faveur de la protection des écosystèmes 
rivières et la préservation des ressources en eau.

Une campagne de sensibilisation a été lancée dans ce 
cadre, et une animation est donnée par les Contrats 
de Rivière dans les écoles de leurs sous-bassins 
hydrographiques respectifs.

Vous est-il déjà arrivé de jeter des choses diverses et variées dans les toilettes à la maison ? Serviettes et 
tampons hygiéniques, coton-tiges, préservatifs et les bien connues lingettes (parfois appelé à tort papier 
toilette humide) sont les plus récurrents à terminer dans la cuvette.

Quand on agit de la sorte, on ne se rend pas compte des 
conséquences qui s’en suivent. C’est là un grand tour de 
magie, on tire la chasse et abracadabra tout s’en va ! Pourtant 
les répercussions sont non négligeables sur les milieux 
aquatiques et les infrastructures de gestion des eaux.
Tous ces déchets ont un temps de dégradation très long 
dû à leur composition (contrairement au papier toilette), 
et finissent par boucher les canalisations et bloquer 
les pompes qui servent à faire circuler les eaux usées 
jusqu’aux stations d’épuration. Les lingettes ont aussi un 
super (mauvais) pouvoir, elles colmatent les dégrilleurs 
des stations ce qui réduit leur capacité d’épuration des 
eaux usées. Cela coûte de l’argent, et en plus cela pollue !
Si la maison est équipée d’une station d’épuration 
individuelle, les soucis sont les mêmes.
Et il est aussi possible qu’elle ne soit reliée à aucune 
station (encore plus souvent qu’on ne le pense de nos 
jours malheureusement !). Dans ce cas, tout ce qui est 
jeté dans les éviers et les toilettes terminent soit dans 
une fosse sceptique (où rien n’est traité et pollue) ou 
directement dans les cours d’eau !

Quelles solutions ?

Une seule solution pour les déchets : LA POUBELLE. Mais 
n’oublions pas que le meilleur déchet est celui que l’on ne 
produit pas, nous vous proposons donc des alternatives 
aux lingettes :
• Pour le ménage : torchons ou lingettes réutilisables 
et lavables en machine, combinés avec des produits 
d’entretien naturels.
• Pour les bébés : gants de toilettes, lingettes et petites 
serviettes en tissus doux lavables.
• Pour se démaquiller : cotons en tissus ou éponges 
naturelles lavables, avec ou non du démaquillant naturel.
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Une belle (et énorme) fleur jaune et...
des bettes !

C’est une plante qui nous vient d’Amérique du Nord 
et qui est listée comme préoccupante pour l’Union 
Européenne. Concrètement, cela veut dire qu’il est 
interdit de l’introduire intentionnellement sur le territoire 
de l’UE, mais aussi qu’il est interdit de conserver, élever, 
transporter, vendre, cultiver et libérer cette espèce dans 
l’environnement. Elle est semi aquatique, on la retrouve 
donc dans des zones humides, au bord des cours d’eau 
et elle peut aussi pousser au milieu de ceux-ci ! Elle 
commence son développement au mois d’avril par sa 
fleur, jaune et évoquant celle de l’arum qui peut mesurer 
jusqu’à 45 cm. Les feuilles sortent doucement, puis la 
fleur fane (vers le mois de mai) et laisse les feuilles monter 
jusqu’à 1m50. Elles sont vertes, luisantes et présentent 
des taches plus sombres.

Comme toutes les espèces exotiques envahissantes, le 
faux arum se développe très rapidement et forme des 
tapis denses, malgré qu’il ne soit mature (production de 
fleurs et graines) qu’à partir de 3 ans. Il peut vivre jusqu’à 
75 ans et provoque la disparition d’espèces indigènes et 
la modification de la faune environnante. En plus de cela, 
il produit plusieurs centaines de graines viables pendant 
10 ans (qui restent dans le sol et peuvent encore germer), 
et il peut se régénérer à partir de fragments de racines 
ou de rhizomes. Pour couronner le tout, le lysichiton est 
malodorant et sa sève provoque des irritations cutanées. 
Il est donc nécessaire de se protéger correctement 
(gants, manches longues) lors des gestions.

Dans le cadre de sa mission concernant les Espèces Exotiques Envahissantes, Marie part à la chasse aux espèces 
émergentes, qui sont encore peu présentes sur notre territoire. L’avantage d’un inventaire de ces espèces est que 
nous puissions gérer les populations avant que la situation ne devienne incontrôlable comme c’est le cas d’autres 
EEE plus connues. Nous vous avions parlé dans le précédent bulletin du Myriophylle rubicaule qui nous a donné (et 
nous donne toujours) du fil à retordre, cette fois nous avons découvert le faux arum (Lysichiton Americanus) sur le 
territoire de notre bassin.

Cette invasive est déjà connue ailleurs en Wallonie. Mais 
pour le bassin de l’Amblève/Rour, c’est une première 
observation qui a eu lieu ce printemps ! Nous avons donc 
officiellement découvert deux populations de ce faux 
arum sur notre territoire, dont une plus importante ! Ces 
deux premières populations se situent en tête de bassin 
(cela veut dire qu’elles pourraient, à l’avenir, coloniser 
le reste des cours d’eau et plaines alluviales qui se 
trouvent en aval. Autre point commun, leur dynamique 
de dispersion. En effet, elles sont entrain de se disperser 
activement via les cours d’eau concernés. Pour preuve, 
nous retrouvons des plantes par ci par là sur les berges 
et ce jusqu’à 500 m de la zone source. Depuis cette 
découverte et grâce à nos compétences acquises pour 
sa reconnaissance, nous avons pu découvrir quelques 
nouveaux endroits où la plante est présente.
Il nous a donc semblé évident de nous lancer dans une 
gestion pour stopper cette dispersion.

C’est donc par une belle journée de mi-mai que nous 
avons pris ce problème à bras le corps. Grâce à nos 
collègues des autres Contrats de Rivière (Ourthe, 
Vesdre, Meuse Aval, Lesse et Moselle-Our), du Service 
Public de Wallonie, du Département Nature et Forêt 
et de l’Administration Communale de Vielsalm, nous 
étions une vingtaine armés de bêches face à ce champ 
de Lysichiton. La gestion est relativement facile, mais 
il faut enlever toute la racine pour éviter une reprise. 
Nous avons réussi à enlever 440 kg de racines et de fruits 
uniquement. Concernant les feuilles, elles ont été laissées 
en tas à composter sur place, car elles ne risquent pas de 
créer une nouvelle plante sans les racines.

Si vous souhaitez nous aider, ouvrez l’œil et 
signalez-les au Contrat de Rivière ou à votre 
administration communale si vous en observez.
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ET SI ON DÉCONNECTAIT NOS GOUTTIÈRES ?

ET SI ON  
DÉCONNECTAIT  
NOS GOUTTIÈRES ?

Déconnecter ses gouttières, quelle idée ?!

Les avantages de la déconnection des gouttières

• Recharge des nappes phréatiques :
Aidez à maintenir les niveaux des eaux souterraines.

• Hydratation de la végétation : Favorisez la croissance 
de vos plantes et de votre jardin.

• Lutte contre les îlots de chaleur :
Réduisez les températures locales en été.

• Réduction de la consommation d’eau potable : 
Utilisez l’eau de pluie pour vos besoins non potables.

• Réduction du risque d’inondation :
Moins de pression sur les cours d’eau, sur les systèmes 
d’égouts et moins de risques de débordement.

• Amélioration de l’épuration des eaux polluées dans 
les stations d’épuration.

• Adaptation locale au changement climatique.

Comment s’y prendre ?

1. Analyser votre dispositif actuel : Comprenez comment 
les eaux de pluie sont actuellement gérées sur votre 
propriété. Comment sont-elles évacuées ? infiltration 
dans le sol, aqueduc, fossé, cours d’eau, égout 
public, citerne ? Comment sont gérées les descentes 
d’eau : localisation, nombre, accessibilité, possibilité 
d’installation d’une cuve de récupération aérienne, … ? 
Ma parcelle est-elle favorable à l’infiltration ? Etc …

2. Déconnecter, en toute sécurité, les descentes d’eau.

3. Évacuer l’eau de manière écologique : Explorez 
différentes méthodes comme les noues, jardins de pluie, 
tranchées drainantes et puits d’infiltration.

Source : Idelux
Illustration Adalia 2.0

Noue à Douai - Une noue est un fossé végétalisé qui favorise 
l’infiltration et dirige l’eau.

Aujourd’hui, la majorité des eaux de pluie sont dirigées vers les égouts, ce qui entraîne des problèmes 
comme la saturation des réseaux et la baisse d’efficacité des stations d’épuration. S’il existe un réseau 
séparatif, vos eaux de pluie rejoignent les cours d’eau en ligne directe ce qui, en cas de forte pluie, fait 
monter plus rapidement les niveaux d’eau. Il est essentiel de revoir cette approche et de traiter les eaux de 
pluie comme une ressource précieuse.

-> Le principe de la gestion durable des eaux pluviales est très simple : il consiste à gérer les eaux de pluie -> Le principe de la gestion durable des eaux pluviales est très simple : il consiste à gérer les eaux de pluie 
là où elles tombentlà où elles tombent.

-> Découvrez toutes les solutions et conseils pratiques 
dans la brochure «Et si on déconnectait nos gouttières ?» 
d’Idelux-Eau. 
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L’inventaire réalisé entre 2023 et 2025 a permis de dresser l’état des lieux des dégradations 
et de prioriser les actions à mener pour protéger et valoriser les ressources en eaux 
de notre bassin hydrographique. Tout cela en tenant compte des Plans de Gestion par 
District Hydrographique (PGDH), du plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 
qui a pris une importance accrue ces dernières années, sans oublier les Programmes 
d’Actions pour les Rivières par une Approche Intégrée et Sectorisée (PARIS).
Certains impacts environnementaux dus aux changements climatiques ou autres 
perturbations (inondations, sécheresses, développement d’espèces exotiques,...) 
ont conduit les Contrats de Rivière à mener (avec le soutien du SPW au travers de 
conventions spécifiques) des études et actions plus ciblées nécessitant des inventaires 
spécifiques (relevés sur la présence du castor, de la balsamine de l’Himalaya, de la berce 
du Caucase, les impacts sur les cours d’eau en période de sécheresse, …).
Actuellement, l’inventaire de base du CRA-R compte un peu plus de 4800 points (contre un 
peu plus de 2000 lors du 1er inventaire électronique en 2015) MAIS tous ces points inventoriés 
ne sont pas nécessairement des points négatifs. Il y a notamment pas mal de points d’intérêt 
(2168), anciens et nouveaux (point de vue paysager sur une vallée, nichoirs pour cincle plongeur, 
mares forestières, …), mais aussi des points qui étaient problématiques par le passé et qui sont 
maintenant résolus et tout de même conservés dans l’inventaire (un peu moins de 500). Les 
points spécifiques aux plantes invasives étant repris intégralement dans un inventaire séparé 
(avec actions spécifiques également prévues), il reste 220 points noirs prioritaires (PNP) et 
1410 points noirs (PN) qui font l’objet de toute l’attention de l’équipe.

Concernant les PN, un peu moins de 20 % concernent des 
ouvrages, 18% des entraves (surtout des chablis tombés 
dans les cours d’eau), à nouveau des problèmes d’érosion 
(15 %) et également des déchets en tout genre (13 %). 

Pour ce qui est des « points d’intérêts » (positifs), les ¾ d’entre 
eux sont des points « Patrimoine » (naturel et/ou historique).

Un peu plus de 33 % des PNP concernent des rejets d’eaux 
usées. L’amélioration de l’épuration des eaux reste une action 
prioritaire pour le bassin de l’Amblève. En seconde position, 
avec un peu plus de 22 %, on retrouve les ouvrages dégradés 
(y compris les protections de berges), suivi par les problèmes 
d’érosion (souvent dues au bétail, car la législation « clôture 
renforcée » n’est pas encore respectée partout).

Si vous-même, lors de vos sorties dans notre bassin hydrographique « Amblève-Rour » vous remarquez une situation 
problématique, n’hésitez-pas à nous en faire part car nous ajoutons des infos dans notre inventaire de base au fur 
et à mesure et nous effectuerons un suivi).

Mise à jour de l’état des lieux de nos cours d’eau
La cellule de coordination du Contrat de Rivière Amblève-Rour est tenue de réaliser tous les trois ans 
un inventaire de l’ensemble des cours d’eau de son bassin hydrographique (soit + de 2000 km) selon un 
canevas fourni par le Service Public de Wallonie et commun à l’ensemble des Contrats de Rivière wallons 
(AGW 13/11/2008 - Art. R.48. §1er). Cet inventaire (le 8ème depuis la création du Contrat de Rivière) est 
utilisé notamment pour élaborer de nouvelles actions de protection et de restauration des cours d’eau. Les 
partenaires des Contrats de Rivière ont accès à toutes les informations ainsi récoltées et obtiennent des 
données précieuses pour le suivi et la gestion des cours d’eau.

Les graphiques ci-dessous vous détaillent la répartition des points suivant leur statut :



Merci au sponsor de ce bulletin

Vous souhaitez nous proposer un article pour le prochain numéro ?
N’hésitez pas à nous contacter !

Nous cherchons prioritairement  des articles :
- décrivant la réalisation d’une des actions de notre programme d’actions par nos partenaires ;
- pouvant inspirer les différents acteurs liés à l’eau.

Contrat de rivière de l’Amblève

Place Saint-Remacle, 32
4970 Stavelot

crambleve@gmail.comwww.crambleve.com

+32 (0)80 28 24 35

Expéditeur : Contrat de rivière de l’Amblève    Place Saint-Remacle 32 4970 Stavelot

Le Contrat de Rivière Amblève-Rour : un projet mené avec les communes de Amel, Aywaille, Büllingen, Bütgenbach, Comblain-
au-Pont, Gouvy, Lierneux, Malmedy, Manhay, Sprimont, Stavelot, Stoumont, St-Vith, Trois-Ponts, Vielsalm, Waimes, la 
Wallonie, le SPW Agriculture, Ressources Naturelles et Environnement et les Provinces de Liège et de Luxembourg.


